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Le but de la fondation selon l’acte de fondation du 8 mai 2001 

La fondation soutient l’agriculture dans toutes ses branches de production courantes et futures. Elle pérennise 
aussi l’exploitation du domaine agricole Sur-la-Croix, conformément à la fois aux connaissances agronomiques 
modernes et aux principes écologiques. 

 
 

Fondements de la fondation 

Pour atteindre ses buts, la fondation dispose de la fortune privée héritée de la fondatrice. Cette fortune est gérée 
conformément au règlement de placement, sous la surveillance du conseil de fondation et de la commission de 
placement. La fondation est aussi propriétaire du domaine Sur-la-Croix qui est exploité par une famille fermière. 
Dans un des cinq bâtiments de l’exploitation, la fondation loue deux logements anciens à des tiers. La fondation 
possède encore un immeuble d’affaires et d’habitation en bordure de la ville de Bâle qu’elle loue également. 

 

La fondation accepte des dons de tiers à titre fiduciaire qui sont en réalité des dons liés à des buts précis servant à 
financer des projets agricoles. 

 
 

Le but de la fondation 

La fondation contribue au développement d’une agriculture écologique, économiquement et socialement 
durable, en allouant des contributions financières à des projets agricoles alignés sur la pratique dans les domaines 
de la recherche, de l’innovation et de la formation. 

 
 

Les activités de la fondation 

La fondation soutient la recherche et l’innovation dans toutes les filières agricoles présentes en Suisse. Les 
priorités de la fondation sont la durabilité, le bien-être des animaux et la biodiversité. La fondation soutient ainsi 
des projets portant sur de nouvelles branches de production et de nouvelles cultures, des modes de garde des 
animaux conformes aux besoins spécifiques et l'exploration des interactions entre l’agriculture et la nature. 

 

La fondation promeut dans l’intérêt d’une agriculture moderne également le domaine « Formation et 
information ». Il s’agit surtout de la formation initiale et continue et des conseils aux agriculteurs et 
agricultrices. Cela comprend, par exemple, des projets de formation des écoles professionnelles et instituts de 
formation agricoles, le cofinancement de publications sur l’agriculture en Suisse ou des projets qui informent le 
public intéressé sur des sujets agricoles. 

 

La fondation soutient les fermiers dans leurs efforts pour développer le domaine agricole dans une logique 
d’avenir. Le domaine est géré comme exploitation laitière, d’engraissement et d’élevage durable et respectueuse 
des animaux. Une des préoccupations centrales est l’équilibre de la production agricole et de l’écologie, ce qui 
impose un mode d’exploitation respectueux des conditions naturelles et des besoins des diverses espèces 
végétales et animales. Occasionnellement, le domaine sert de cadre à la mise en œuvre de projets agricoles en 
recherche et innovation. 


